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Aux parents des élèves de 11e année 
  

Madame, Monsieur, 

En réponse à la demande d’un groupe d’élèves, un bal de fin de scolarité est organisé au Collège 

Stockmar. Il aura lieu le 

MERCREDI 22 JUIN 2022 

DE 20H30 À 23H30 

À L’AULA DU COLLÈGE. 
 

C'est une très belle occasion pour « les 11e » de se retrouver ensemble une dernière fois à l’école; 

les organisateurs encouragent vivement chacune et chacun à prendre part à cette fête, dans un état 

d’esprit ouvert et positif. 

L’inscription est à rendre au secrétariat jusqu’au mercredi 15 juin 2022. En cas d’absence prévisible 

et/ou de dernière minute, veuillez en informer M. Choffat au 078 752 00 47 (par message de préférence).  

Des enseignant.e.s encadreront la soirée et un débit de boissons sera mis sur pied. Dans la mesure 

où aucune restauration n’est prévue, il est important que les élèves mangent avant de se rendre au bal. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Pour en assurer le succès, le bal se déroule sous certaines conditions : 

• Seuls les élèves de 11ème année du Collège Stockmar peuvent y participer. 

• Ils rendent leur inscription signée par les parents dans les délais. 

• Il leur est interdit de boire de l’alcool et de fumer, y compris avant le bal. 

• Ils ne quittent pas le cadre de la soirée avant 23h30. 

• Ils respectent à tout moment les indications des enseignants. 

• Les parents s’engagent à prendre leur enfant en charge à la fin du bal à 23h30, ou à tout autre 

moment de la soirée à la demande des organisateurs. Ils donnent pour cela un numéro de téléphone 

où ils peuvent être joints sans délai. 

• Les élèves sont libérés à 23h30. Dès cet instant, ils sont sous la responsabilité de leurs parents. 

Le Collège Stockmar n’assume aucune responsabilité en cas de non-respect de ces conditions. 

Veuillez noter également que le bal est une activité facultative ; dès lors, sur demande du collège des maîtres 

ou de la direction, les organisateurs se réservent le droit d’en refuser l’accès aux élèves dont le 

comportement à l’école, d’ici-là, est inadéquat. 

Assuré cependant que le bal se déroulera au mieux, je vous adresse, Madame, Monsieur, mes 

salutations les meilleures. 

 

Pour l’organisation du bal : M. Choffat 

manuel.choffat@edu.jura.ch / 078 752 00 47 
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